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Annexe 2
Au réglementintérieur du cimetiere communal
Tarifs

Mise a jour par délibération du Conseil Municipal du 1*" juin 2023 et valable 3 compter du 2 juin 2023

» Concession classique

15ans =180 €
30ans=300 €
S50ans=480 €

Perpétuelle =1 800 €
Sila concession posséde déja un caveau, un supplément fixe de 800 € sera appliqué.
»> Concession en columbarium

15ans =480 €
30ans =840 €

» Concession en cave-urne

15ans =180 €
30 ans =360 €

» Dispersion des cendres
60 €
» Inscription d’une plaque suite a la dispersion de cendres

La prestation sera facturée au prix co(tant, sur devis aupres d’'une marbrerie référencée
par la municipalité.
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